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Résumé       

Cette étude vise à d'écrire les dispositions relatives à la 

responsabilité de la banque de l'infraction du blanchiment 

d'argent dons un contexte évolutif des dispositions législatives et 

judiciaires relatives à cette responsabilité.   

     Nous sommes contraints à déterminer ce genre de criminalité 

et sa nature juridique et de ce fait définir comment a ton utiliser 

le système bancaires dons les transactions de blanchiment de 

fonds et ce la par divers étapes techniques complexes,jusqu'à 

devenir de fonds légitimes.  

      La question de la responsabilité pénale de la personne 

morale est réglée dons la politique pénale contemporaine, mais 

le débat porte sur le fondement de cette responsabilité d'aucuns 

pensent que la banque est complice dons crime du blanchiment, 

et de cela elle est responsable dans le cadre de "la complicité 

pénale", alors que d'autres pensent que la Banque est 

responsable dans le cadre "recel de résultat d'un crime" 

        Avec la promulgation de l loi 05/01 relative au blanchiment 

d'argent et le financement du terrorisme la banque est 

responsable pénalement du crime de blanchiment et des 

annexes. Mais, la loi a conférer au banques et au institutions 

financières une protection légale quand elle procède a la 

communication d'information portant sur ces opérations 

financières suspectes ou celles objet d'un soupçon de 

blanchiment et cela par de l'exonération des banques et 

institutions financières similaires sous condition que la 

communication est faite de bonne foi. 

          D'un autre coté, la banque est responsable civilement des 

dommages qui touchent le client, s'il elle  passe entre les 

obligations régient pas la loi 05/01, ou celles causées par la 

divulgation des informations relatives au client soit : de la 

banque elle-même, Ou: de son gestionnaire Et tout comme c'est 

le cas pour la responsabilité pénale de la banque, cette dernière 

est exonérée de la responsabilité civile dans le cadre des 

communications de soupçon. 



       Finalement, nous devons mettre l'accent sur l'évolution 

législative et judiciaire contemporain qui impute l'indemnisation 

du client du fait des dommages causés suite à une faute de 

communication: à l'état. 
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Sommaire  

       Cette étude vise à décrire les dispositions pour la banque 

est responsable de l'infraction de blanchiment de capitaux dans les 

domaines législatif et judiciaire sur l'évolution de cette 

responsabilité, il s'oblige nous expliquer ce type de criminalité 

organisée et de nature juridique, et comment utiliser le système 

bancaire dans le blanchiment de fonds illicites par le biais de 

plusieurs méthodes au cours de la phases techniques de ce complexe 

pour devenir le dernier endroit où l'argent dans l'argent comme 

légitime.  

    Dans le contexte politique pénale a été de régler la 

responsabilité pénale est la morale de la personne, la différence 

est que sur la base de cette responsabilité, la banque a dit qu'il 

est un partenaire dans le crime de blanchiment de capitaux et, par 

conséquent, demande à la contribution sur la base de la chaîne 

pénale, tandis que d'autres sont allés à la banque demande sur la 

base de dissimuler les produits de la criminalité le résultat d'un 

crime.  

     Mais la promulgation de la loi 05/01 sur le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme et de contrôle de la banque 

est devenue passible de poursuites pénales pour le délit de 

blanchiment d'argent et de ses crimes, mais que la loi a donné aux 

banques et institutions financières, la protection de la loi, dans 

sa communication sur les opérations financières suspectes, ou si 

l'on ferme sur les soupçons de blanchiment d'argent par le biais de 

l'exonération des banques et institutions financières similaires, où 

l'auteur avait été de bonne foi.  

    De l'autre côté de la responsabilité civile des dommages 

ultérieurs de la Banque causés au client lors de la prise de 

conscience des obligations que le texte de la loi 05/01 sur le 

blanchiment d'argent, ou des dommages causés par la divulgation 

d'information de la clientèle, qu'il s'agisse de la banque elle-même 

ou gestionnaire.  

    Comme dans le cas de la responsabilité pénale de la Banque 

mondiale a été exemptée de la responsabilité civile dans le cas de 

l'auteur des transactions financières suspectes.  

Dans ce dernier doit se référer à l'élaboration de la législation et 

de la rémunération des juges à parler des dommages causés au client 

en raison de l'erreur dans l'établissement de rapports à l'État. 

  

 




